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COLLECTE DE SANG   DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT - PLACIDE     Sous la présidence d’honneur de    monsieur Ian Brière,   les donneurs sont attendus    Vendredi, 15 décembre 2006 , entre 14 h et 20 h     En collaboration avec le Cercle de fermières de Sai n t - Pl acide.  
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assemblée du conseil

Le 4 décembre dernier, lors de l’assemblée ordinaire, le conseil municipal a adopté les résolutions suivantes :

· Renouvellement de l’adhésion à la Fédération Québécoise des Municipalités (F.Q.M.) pour l’année 2007 ;
· Renouvellement du contrat de contrôle animalier pour les années 2007, 2008 et 2009 ;
· Achat d’une publicité dans le Semainier paroissial (feuillet paroissial) ;
· Acceptation des prévisions budgétaires pour la quote-part de l’année 2007 de la M.R.C. de Deux-Montagnes ;
· Acceptation de la convention de travail des employés municipaux pour les années 2007 à 2009 ;

· Aide financière à la Société Arts et Culture de Saint-Placide (S.A.C.) ;
· Avis de motion : Règlement déléguant à la directrice générale le pouvoir d’autoriser des dépenses et de passer des contrats, règlement relatif au traitement des élus municipaux et règlement décrétant les règles de contrôle et de suivi budgétaires.
Prenez note que la prochaine assemblée ordinaire du conseil municipal aura lieu

le lundi 15 janvier 2007, à 20 heures, à la salle Jean-Paul-Carrières.



	Atelier de croissance personnelle par Mme Diane Desjardins

« Le bonheur une question de choix »

Le mercredi 14 mars 2007, de 19 h à 21 h, à la salle Jean-Paul-Carrières (1 cours)
Coût résident : 10 $
(15 $ - 5 $ remboursé par le Comité des loisirs)

Coût résident Oka : 15 $
Coût non-résident : 20 $
	atelier de méditation par Le Carrefour Option Santé
Le samedi 17 mars 2007, de 13 h à 15 h, à la Salle Jean-Paul-Carrières (1 cours)
Coût résident : 10 $
(15 $ - 5 $ remboursé par le Comité des loisirs)

Coût résident Oka : 15 $
Coût non-résident : 20 $



	Badminton Libre (mixte)
Les mercredis, de 19 h à 22 h, du 24 janvier 2007 au 18 avril 2007, à l’école de l’Amitié

Coût résident : 5 $
Coût non-résident : 15 $

Session de 12 semaines
	stretching par Le Carrefour Option Santé

Les mercredis de 18 h à 19 h, du 24 janvier 2007 au 18 avril 2007, à la salle Jean-Paul-Carrières

Coût résident : 55 $

(70 $ - 15 $ remboursé par le Comité des loisirs)

Coût résident Oka : 70 $
Coût non-résident : 80.50 $

Session de 12 cours

	hockey cosom (mixte) par M. Daniel Desroches

Les mardis, de 19 h à 21 h, du 23 janvier 2007 au 17 avril 2007, à l’École de l’Amitié

Coût résident : 5 $
Coût non-résident : 20 $

Session de 12 semaines
	tai Chi par L’institut d’arts martiaux Anshin Dojo 

Les jeudis de 13 h 30 à 14 h 30, du 25 janvier 2007 au 19 avril 2007, à la salle Jean-Paul-Carrières

Coût résident : 55 $
(70 $ - 15 $ remboursé par le Comité des loisirs)

Coût résident Oka :
70 $      Coût non-résident : 80.50 $

Session de 12 cours

	Projet de peinture supervisé par Madame Susan Lee
Les mardis  de 19 h à 21 h,
du 23 janvier 2007 au 10 avril 2007

au centre communautaire

Coût résident : 60 $
(75 $ - 15 $ remboursé par le Comité des loisirs)

Coût résident Oka : 75 $
Coût non-résident : 86.25 $

Session de 10 semaines
	YOGA par Le Carrefour Option Santé

Les mercredis de 19 h 15 à 20 h 30, 
du 24 janvier 2007 au 18 avril 2007

à la salle Jean-Paul-Carrières

Coût résident : 50 $

(65 $ - 15 $ remboursé par le Comité des loisirs)

Coût résident Oka : 65 $

Coût non-résident : 74.75 $

Session de 12 cours

	COURS DE DANSE EN LIGNE par Madame Stéphanie Savard

Les vendredis de 19 h à 21 h, du 26 janvier 2007 au 27 avril 2007, à l’École de l’Amitié
Coût résident : 60 $
(75 $ - 15 $ remboursé par le Comité des loisirs)
Coût résident Oka : 75 $
Coût non-résident : 86.25 $
Session de 12 semaines
	












L’informateur


Le bulletin d’information de Saint-Placide














COMMUNIQUÉS





Bibliothèque Municipale





Les heures d’ouverture de la bibliothèque seront réduites


durant la période des Fêtes.





Les 27, 28 et 29 décembre 2006


de 14 h à 16 h








Le 30 décembre 2006





de 10 h à 12 h et de 14 h à 16 h





Les 3, 4 et 5 janvier 2007


de 14 à 16 h





Le 6 janvier 2007


de 10 à 12 et de 14 h à 16 h





Bénévoles recherchés





Cette année encore, le Festi-Vent sur glace a besoin de votre fidèle implication afin que l’événement haut en couleur soit un succès. C’est pourquoi nous vous invitons à nous contacter afin que vous puissiez nous faire part de vos disponibilités. Plusieurs postes sont disponibles au niveau des activités, de la sécurité, de la restauration, de la logistique et autres. Pour inscription et information communiquez avec : Mme Maude Tessier ou Mme Florence Poitras au (450) 258-4517.





HORAIRE DU BUREAU MUNICIPAL


PÉRIODE DES FÊTES





Durant la période des Fêtes, le bureau municipal sera fermé du 21 décembre 2006 à midi au 5 janvier 2007 inclusivement.
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Messes de Noël





24 décembre 2006





20 h et 21 h 30


Célébrant : Abbé Éric Sylvestre





25 décembre 2006





10 h 


Célébrant : Abbé Martin Tremblay





31 décembre 2006





9 h 30 


Célébrant : Abbé Éric Sylvestre





1er janvier 2007





10 h 


Célébrant : Mgr Charles Valois
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Période d’inscription





Du 18 décembre 2006


au 15 janvier 2007











Régie Intermunicipale Argenteuil Deux-Montagnes


Changements importants


concernant la collecte des déchets





Semaine du 1er janvier 2007 au 6 janvier 2007 :





Aucune collecte





Dès mardi le 9 janvier 2007 : 





Collecte simultanée (bac vert et bac bleu).  


Les collectes des bacs verts et bleus se poursuivront 


par la suite à toutes les deux semaines.





FESTI-VENT SUR GLACE





C’est avec un grand enthousiasme que le Festi-Vent sur glace vous annonce la tenue sa 9e édition en collaboration avec la Municipalité de Saint-Placide. Cette année, l’événement familial se tiendra les 17 et 18 février 2007. 





Pour la version 2007 du Festi-Vent sur glace… un vent chaleureux souffle sur Saint-Placide ! Plus d’animation pour petits et grands. Des cerfs-volistes de calibre international provenant, entre autres, de la France et de la Suisse seront invités à éblouir les festivaliers. Les activités vedettes et gratuites seront également de retour, à savoir : combats de Rokkaku, ateliers de fabrication de cerfs-volants, glissades sur tubes, balades sur le lac, démonstration de cerf-volant de puissance, etc. De plus, nous reprendrons la formule des kiosques de produits régionaux. 





Mentionnons que la France sera à l’honneur puisqu’un jumelage événementiel entre le Festi-Vent sur glace et le festival Houlgate Plein Vent de France a été amorcé en avril 2006. Pour l’occasion, Mme Maude Tessier, directrice générale du Festi-Vent sur glace, M. Denis Lavigne, Maire se sont rendus en France à leur propre frais ainsi que Mme Andrée Gélinas, Présidente du Festi-Vent qui a été invité tous frais payés par le Festival d’Houlgate. La délégation a pu voir le fonctionnement d’un autre festival de cerfs-volants et créer des liens avec des partenaires. Une charte officialisant le tout sera signée en sol québécois lors de notre événement. 





Aux contribuables de la Municipalité de Saint-Placide





AVIS PUBLIC





Est par les présentes donné par la soussignée,


Me Marisol Charland, directrice générale de la Municipalité








Qu’une assemblée spéciale sera tenue


le 11e jour du mois de décembre 2006, à 20 heures,


à la salle Jean-Paul-Carrières de Saint-Placide.





Ouverture et constatation du quorum;


Lecture et adoption de l’ordre de jour;


Adoption du règlement adoptant le budget de l’année 2007 et fixant les taux de taxes foncières et spéciales ainsi que les tarifs de compensation pour les services d’aqueduc, d’égout, d’électricité et de collecte de déchets;


Période de questions : les délibérations et la période de questions porteront exclusivement sur les points à l’ordre du jour;


Levée de l’assemblée.





DONNÉ à Saint-Placide, ce 27e jour du mois de novembre de l’an deux mille six.





Me Marisol Charland, directrice générale





Résidence la Placidienne





Voilà l’incorporation est réalisée, la « Placidienne » est bien vivante et le dossier est en bonne voie de réalisation. Nous avons obtenu un bon coup de pouce de la firme Lacroix.  La firme nous donne les terrains nécessaires  pour ériger la résidence (en arrière de l’usine sur la rue René-Lévesque.   Cet apport nous permet de croire que la réalisation du projet pourrait se concrétiser dès l’automne 2007.  L’architecte, Mario Lacombe, nous a présenté les premières esquisses de l’immeuble, certains détails sont encore à être précisés soit le nombre de logements adaptés, ainsi que le nombre de pièces par logement. Par ailleurs, certaines vérifications devront être réalisées auprès des gens qui ont manifestées un intérêt d’occupation d’ici les cinq prochaines années.  À cet effet, madame Irène Campeau vous sollicitera pour connaître vos besoins en logement ainsi que le barème de votre revenu familial.  Cet indice est nécessaire pour évaluer le nombre de logements qui devront être financés par l’office municipal d’habitation.  





Une deuxième levée de fonds est en cours, des billets au coût de 2,00$ vous permettant de rapporter des prix soit de 500,00$ ou de 200,00$.  Le tirage aura lieu le 23 décembre 2006 à midi, à la salle municipale de St-Placide.  Venez nombreux, nous aurons d’autres informations à vous transmettre.





Le Comité provisoire.





Cours de cirque (4 à 12 ans) 


par l’École de Cirque Forains Abyssaux








Les dimanches de 10 h à 11 h 30, du 21 janvier 2007 au 15 avril 2007


À l’École de l’Amitié








Coût résident : 50 $	


(100 $ - 50 $ remboursé par le comité des loisirs)


Coût résident Oka : 100 $ *  Coût non-résident : 115 $


Session de 10 cours�
Danse Hip Hop 


(7 à 9 ans et 10 à 12 ans) 


par l’École de danse Réjeanne Marleau


Les vendredis de 19 h à 20 h et 20 à 21 h, du 19 janvier 2007 au 20 avril 2007


À la salle Jean-Paul-Carrières








Coût résident : 40 $	


[55 $ - 15 $ remboursé par le comité des loisirs]


Coût résident Oka : 55 $  *  Coût non-résident : 63.25 $


Session de 10 cours�
Ateliers en jeux théâtraux


(4 à 6 ans et 7 à 12 ans) par Line St-Louis








Les samedis de 9 h à 10 h 30 (4 à 6 ans), 


et de 10 h 40 à 12 h 10 (7 à 12 ans),


du 20 janvier 2007 au 14 avril 2007


Au centre communautaire





Coût résident : 60 $  	


[75 $ - 15$ remboursé par le comité des loisirs)


Coût résident Oka : 75 $  *  Coût non-résident : 86.25 $


Session de 10 cours �
�






� �





La Municipalité de Saint-Placide est à la recherche d’un(e) éducateur(trice) pour l’École du Petit Monde de la Municipalité de Saint-Placide, pour janvier 2007.





Relevant de la directrice générale, le poste consiste à planifier, organiser, diriger et contrôler les activités du jardin d’enfants (3 à 5 ans). Le poste est d’environ 9 à 12 heures par semaine, dépendamment du nombre d’inscription, pour une période de 12 semaines.





Pour obtenir de plus amples informations, veuillez communiquer avec Mme Johanne Béliveau au 450 258�2305 ou transmettre votre curriculum vitae à son attention par télécopieur au 450 258-3059 ou par courriel à � HYPERLINK "mailto:jbeliveau@municipalite.saint-placide.qc.ca" ��jbeliveau@municipalite.saint-placide.qc.ca� ou par courrier au 281, montée Saint-Vincent, Saint-Placide (Québec) J0V 2B0.








CHANGEMENT DE NOM DE LA ROUTE 344 – RÉSULTATS DU SONDAGE





Nombre total de personnes concernées :			225		Nombre de personnes ayant répondu au sondage : 	95


Nombre de personnes ne souhaitant pas le changement de nom : 	  51		Nombre de personnes en faveur du changement de nom : 	44


Nombre de personnes souhaitant que le nom de la route 344 devienne route Basile-Routhier : 24


Nombre de personnes souhaitant que le nom devienne route des Éboulis : 7


Nombre de personnes souhaitant que le nom de la route 344 devienne route des Vents : 13





Considérant les résultats, le conseil a décidé de ne pas modifier le nom de la route 344.
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Aux contribuables de la Municipalité de Saint-Placide





AVIS PUBLIC





Est par les présentes donné par la soussignée, Me Marisol Charland, directrice générale de la Municipalité








PROJET DE RÈGLEMENT RELATIF AU TRAITEMENT DES ÉLUS MUNICIPAUX





QUE le conseil municipal lors d’une assemblée ordinaire tenue le 4 décembre 2006 a donné un avis de motion par résolution numéro 255-12-2006, le projet de règlement relatif au traitement des élus municipaux.





QUE les principaux objets du règlement sont :





Abroge le règlement 02-01-2006 et tous ses amendements ;


La rémunération de base annuelle de maire était de 9 049 $ et passera à 10 960 $ et la rémunération de base annuelle des conseillères et des conseillers était de 3 016 $ chacun et passera à 3 240 $ chacun pour l’année 2007 ;


L’allocation de dépenses de maire était de 4 524.48 $ et passera à 4 800 $ et l’allocation de dépenses des conseillères et des conseillers était de 1 508.04 $ chacun et passera à 1 620 $ chacun pour l’année 2007 ;


Le maire suppléant recevra une rémunération additionnelle suffisante pour que sa rémunération totale soit égale à la rémunération du maire, et ce, à compter du 31e jour de remplacement et jusqu’à ce que cesse le dit remplacement ;


La rémunération de base, additionnelle et les allocations de dépenses seront payables mensuellement, le 1er jour de chaque mois ;


Chaque membre du conseil recevra une allocation de dépense équivalente à la moitié de la rémunération de base annuelle ;


La rémunération globale du maire, de toutes les conseillères et tous les conseillers sera indexée annuellement ;


Le maire pourra recevoir une allocation de transition lorsqu’il cesse d’occuper ses fonctions et qu’il a occupé ses fonctions pendant les 24 mois qui précèdent la fin de son mandat ;


Le règlement aura un effet rétroactif au 1er janvier 2007.





QUE ce projet de règlement sera adopté lors de l’assemblée ordinaire qui sera tenue par le conseil municipal le 15 janvier 2007, à 20 heures, à la salle Jean-Paul Carrières située au 281, montée Saint-Vincent, à Saint-Placide.





QU’au cours de cette assemblée, le maire expliquera le projet de règlement ainsi que les conséquences de son adoption et entendra les personnes et organismes qui désirent s’exprimer à ce sujet.





QUE ce projet de règlement est disponible sur consultation au bureau de la directrice générale, au bureau municipal situé au 281, montée Saint�Vincent, durant les heures normales d’ouverture.





Ce règlement entrera en vigueur selon la Loi.





DONNÉ à Saint-Placide, ce 5e jour du mois de décembre de l’an deux mille six.





Me Marisol Charland, directrice générale





�





École du Petit Monde (3 ans à 5 ans)


Les mardis et jeudis, de 9 h à 11 h Du 23 janvier 2007 au 19 avril 2007 (Session de 12 semaines)


Au centre communautaire





Coût résident Oka : 215 $  *  Coût non-résident : 247.25 $


Coût résident : 115 $ 	(215 $ - 100 $ remboursé par le Comité des loisirs)








